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Le règlement d'organisation de ces cours, qui date de 1879,
doit être remanié dans son ensemble. Les questions de l'époque
et des lieux de recrutement, du programme, de l'échelle des
notes, des recrues anormales doivent être revues.

Il s'agit de porter ses regards sur les pays voisins, sur la
variété, la richesse des cours offerts à*la jeunesse masculine
et féminine entre 16 et 20 ans et de voir de quel côté il
convient, à cette heure, d'orienter les efforts de la Confédération

et des cantons.

Fribourg. — Les Sœurs de la Sainte-Croix transféreront
cet automne leur école normale française d'Ingenbohl à Esta-
vayer-le-Lac. Pin attendant la construction d'un spacieux
bâtiment qu'elles se proposent d'élever à l'entrée de la ville, elles
ont loué le château de La-Corbière où elles recevront des
pensionnaires, des demi-pensionnaires et des externes. Cette
institution sera saluée avec plaisir par les habitants d'Esta-
vayer, la population de la Broyé et tous les véritables amis de
l'instruction.

»<sa>.

Société suisse des maîtres de gymnastique

La réunion annuelle de la Société suisse des maîtres de gymnastique

aura lieu à Winterthour, les 4 et 5 octobre prochain.
La nombreuse participation des instituteurs de Bâte, Zurich,

Winterthour, etc., à l'assemblée de Fribourg, l'année dernière, et le
succès qu'ils ont obtenu dans les différents travaux nous font un
devoir d'adresser un pressant appel aux instituteurs fribourgeois et
valaisans pour les engager à prendre part à la réunion de 1902.

MM. les Instituteurs qui ont l'intention de se rendre à Winterthour
voudront bien envoyer leur adhésion au plus tôt, afin de laisser le
temps suffisant pour les démarches à faire en vue d'obtenir certains
avantages de voyage, etc. Ils peuvent être persuadés qu'ils seront
accueillis avec une vive et grande sympathie par leurs collègues de
la Suisse allemande. — Pour la lettre d'adhésion et les renseignements,

prière de s'adresser à M. G. Sterroz, professeur de gymnastique,
à Fribourg.

AVIS OFFICIELS

Les examens français pour le renouvellement du brevet de capacité

auront lieu au Lycée de Fribourg, dans l'ordre suivant :

Pour les instituteurs, les 13, 14 et 15 octobre ;

Pour les institutrices, les 1G, 17 et 18 octobre.
Les brevets expirés doivent être adressés sans retard à MM. les

Inspecteurs scolaires, chargés de les faire parvenir à la Direction de
l'Instruction publique.
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